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Calcul prime de fin de Cdd

Par Cindybl, le 30/06/2011 à 16:04

Bonjour, jaimerai avoir un peu d'aide sur le calcul de ma prime de fin de contrat. 
J'ai travailler pour une famille de septembre a fin novembre en Cdd m'ont ensuite refait signer
un autre Cdd de décembre a fin juin. 
En ce qui concerne la prime de fin de contrat ils ont calculé 705 euro alors que moi je calcul
1358, grosse différence. Jaimerai savoir qui a raison et qui a tord , pour vous aidez a me
répondre voici les montant brut de chaque salaire reçu : 
Septembre 1368,16 
Octobre 1557,19
Novembre 1557,19
Décembre 1359,17
Janvier 1382,81
Février 1380,61 
Mars 1385,38
Avril 1385,38 
Mai 811,60
Juin 1385,38 
Aidez moi svp. Je ne voudrai pas me faire avoir . 
Merci d'avance

Par P.M., le 30/06/2011 à 16:16

Bonjour,
Il suffirait d'additionner tous ces salaires s'il sont en brut et de les multiplier par 10 % (ou que
l'employeur vous donne sa formule)...

Par Cindybl, le 30/06/2011 à 16:47

Dois on y déduire les charges patronale ??

Par P.M., le 30/06/2011 à 17:19

Ce n'est pas à vous de payer les charges patronales mais uniquement celles que supporte le



salarié puisque cela constitue un salaire...

Par Cindybl, le 30/06/2011 à 17:24

Donc si je comprend bien de la prime brute il faut y déduire les charges salariales ?

Par P.M., le 30/06/2011 à 17:36

Oui, bien sûr, elle doit figurer sur la feuille de paie...

Par Cindybl, le 30/06/2011 à 17:43

Merci d'avoir répondu a mes questions !!!

Par P.M., le 30/06/2011 à 18:22

J'ajoute que l'indemnité de congés payés doit être calculée dessus...

Par Cindybl, le 30/06/2011 à 18:34

Merci pour ce complément d'information, j'ai déjà pris tout mes jours de congés payés !

Par P.M., le 30/06/2011 à 18:50

A la fin du CDD, il m'étonnerait que vous ayez pris pile le nombre de jours que vous aviez
acquis et de toute façon, je parle de l'indemnité de congés payés de 10 %...

Par Cindybl, le 30/06/2011 à 18:56

Eh bien si mes patrons de sont chargé de me les donner au préalable. Et comment est
calculer cette indemnité ?

Par P.M., le 30/06/2011 à 18:58
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Je viens de vous le dire : [citation]je parle de l'indemnité de congés payés de 10 %[/citation]

Par Cindybl, le 30/06/2011 à 19:00

Merci pour vos réponses qui m'ont bien aidé . 
Cordialement
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